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Le CPAS, tout le monde connaît ! Beaucoup de citoyens ont même eu l’occa-
sion d’avoir recours à ses services. Mais sait-on vraiment comment il fonc-
tionne et quels sont précisément ses missions et objectifs ? Cette courte publi-
cation aura pour but de répondre à ces questions afin de se faire une idée plus 
nette de ce qu’est le rôle d’un CPAS au sein d’une commune.

Le sujet sera introduit par un bref historique qui permettra de comprendre la 
nécessité d’avoir une telle institution dans une commune. Ensuite, elle expli-
citera le fonctionnement concret d’un CPAS : sa composition, son mode de 
fonctionnement, son degré d’autonomie… Les missions concrètes du CPAS 
seront également décrites. Enfin, la dernière partie tentera d’aborder des 
pistes qui pourraient permettre d’optimiser davantage le fonctionnement des 
CPAS et d’analyser de quelle manière ces derniers pourraient être encore 
davantage utiles à la collectivité.

Nous remercions les auteurs du livre Ma commune1 qui a inspiré la présente 
publication ainsi que Françoise Brichaux (rédactrice de la première édition de 
Ma commune au quotidien2).

1 BASTIN (J.-P.), FASSI FIHRI (H.), MATZ (V.), PREVOT (M.), et SALVI (V.), Ma commune, Eupen, 2006.
2 BRICHAUX (Fr.), Ma commune au quotidien, Bruxelles, 2000.
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Depuis toujours, l’entraide entre les personnes constitue l’un des vecteurs de soli-
darité les plus importants des sociétés civilisées. L’aide aux plus démunis a souvent 
été perçue comme une nécessité et était auparavant organisée de manière pri-
maire via la famille d’abord, via le clan ou la tribu ensuite. Dans la Rome antique, les 
plus riches, nobles pour la plupart, ou les pouvoirs publics, organisent des distri-
butions de pain et d’autres formes de nourriture afin de venir en aide aux pauvres 
et de s’attirer les faveurs de la plèbe. L’assistance aux personnes nécessiteuses 
débute réellement à partir du Moyen-âge lorsque les seigneurs locaux, l’Église ou 
un groupe de bourgeois créent les premières aides caritatives organisées au sein 
des villes et des campagnes. Cette forme de solidarité se poursuit jusqu’aux Temps 
modernes et prend un tournant dès la Révolution française (1789). Des « hospices 
civils » et des « bureaux de bienfaisance » se mettent en place, les premiers char-
gés de l’hébergement des malades et les seconds avec la mission de distribuer des 
aides alimentaires aux pauvres à leur domicile.

En 1925, le Parlement belge engage la création des « Commissions d’assistance 
publique » (CAP), première forme d’aide aux démunis organisée à l’échelon natio-
nal pour le jeune Etat. C’est en 1976 que sont créés les Centres Publics d’Aide 
Sociale (CPAS) qui développent peu à peu leurs formes actuelles, avec comme am-
bition celle de donner à chaque citoyen les moyens de vivre dignement. En 2002, 
les CPAS changent de nom et deviennent les Centres Publics d’Action sociale. 
Cette appellation plus dynamique vise désormais à empêcher que les CPAS ne 
deviennent des vecteurs d’assistanat. De plus, le terme « action » insiste davantage 
sur le fait que les aides prodiguées ne sont pas seulement financières.

La réforme de 2002 de ce qui s’appelait auparavant le « minimex » est assez 
illustrative de cette évolution. Désormais, l’aide octroyée aux personnes sans 
emploi de moins de 25 ans prend la forme d’un « contrat ». En plus du verse-
ment du revenu d’intégration, le CPAS doit, dans les trois mois, soit aboutir à 
l’obtention d’un emploi pour la personne, soit lui donner accès à une forma-
tion visant à en trouver un. De plus, la réforme permet également aux étu-
diants de continuer leurs études (et conserver leurs droits au CPAS) tout en 
ayant un travail à temps partiel ou un travail occasionnel. Enfin, les allocations 
du CPAS sont désormais ouvertes aux allochtones inscrits aux registres des 
étrangers vivant dans la commune.
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Le CPAS est en réalité un service décentralisé de la commune. Ces services 
sont considérés comme trop « lourds » pour être gérés directement par 
l’administration communale. Ils ont donc une organisation particulière, une 
gestion propre et un certain degré d’autonomie, bien qu’ils doivent rendre des 
comptes à l’autorité communale. Outre les CPAS, les autres services com-
munaux décentralisés sont : les régies communales, les fabriques d’églises, les 
ASBL communales et les intercommunales.

Comme son nom l’indique, le CPAS est un organisme public ouvert à tous. La 
gestion des CPAS est confiée aux communes du territoire belge. Chaque com-
mune est donc tenue de disposer d’un CPAS efficace et bien géré. Concrète-
ment, le CPAS a des tâches nombreuses et variées : aide sociale, aide juridique, 
aide à l’emploi, médiation de dettes, accueil des personnes immigrées, services 
de soins à domicile… 

Le CPAS est dirigé, au sein de la commune dans laquelle il se trouve, par les 
membres du Conseil de l’Action Sociale (CAS). Ils sont renouvelés tous les 
six ans, lors de chaque élection communale. Chaque nouveau Conseil com-
munal élu nomme les conseillers du CPAS. Leur nombre varie de 9, pour les 
communes de moins de 15 000 habitants, à 15, pour celles de plus de 150 000 
habitants. Pour pouvoir être membre de ce CAS, il faut être âgé d’au moins 18 
ans et être inscrit comme électeur au sein de la commune. Les bourgmestres, 
les échevins et les membres du personnel judiciaire ne peuvent être conseillers 
du CPAS, pour des raisons de conflit d’intérêt, de même que les personnes 
frappées d’une inéligibilité à la suite de sanctions pénales. Il existe également, 
au sein du CAS, un Bureau permanent de trois à six personnes, chargé de 
gérer les affaires courantes.

Le Président du CPAS est élu par le Conseil de l’Action Sociale. Il est assisté 
du Secrétaire du CPAS qui se charge des questions administratives et dirige le 
personnel. Il dispose également d’un receveur pour les questions financières. 
Enfin, le Président est également membre du Bureau permanent du CPAS. 

Le CPAS d’une commune dispose d’une personnalité juridique propre. Cepen-
dant, la commune est tenue d’aider financièrement le CPAS si celui-ci ne par-
vient pas à tenir un budget en équilibre. De plus, afin d’optimiser les rapports 
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entre ces deux entités, des « comités de concertation » sont tenus de se réunir 
au moins tous les trois mois. Ces réunions comprennent le bourgmestre de la 
commune, le président du CPAS ainsi que quelques délégués de l’un et de l’autre.

Concrètement, le CPAS se réunit au minimum une fois par mois, soit à la 
demande du Conseil d’Action Sociale soit sur convocation du Président ou du 
bourgmestre. Dans la grande majorité des cas, ces réunions se tiennent à huit-
clos étant donné que les affaires traitées concernent la vie privée de citoyens 
de la commune. 

On distingue généralement deux types de tâches pour un CPAS : les mis-
sions légales et les missions facultatives. Parmi les missions légales, on distingue 
notamment l’octroi d’une aide matérielle aux personnes se trouvant dans une 
situation où leurs ressources financières ne lui permettent pas d’assurer une 
subsistance digne de ce nom, c’est-à-dire le « revenu d’intégration ». Le CPAS 
a aussi pour devoir d’exercer une tutelle des mineurs d’âge qui sont placés 
sous sa responsabilité. Il informe également les citoyens de la commune sur les 
aides qu’il propose et peut effectuer certaines démarches pour faire valoir les 
droits des citoyens (auprès d’une mutuelle par exemple). Dans le même ordre 
d’idées, il soutient notamment les demandeurs d’emplois dans leurs démarches 
de réinsertion professionnelle et de mise à l’emploi. Enfin, le CPAS d’une com-
mune remplit les tâches qui lui sont confiées par l’autorité communale en 
matière d’aide sociale.

Par « missions facultatives », on entend les missions initiées et gérées par le 
CPAS sur une base autonome. Il s’agit plus concrètement de la gestion des 
services ou établissements à caractère social et de l’aide aux personnes afin 
qu’elles surmontent leurs problèmes sociaux. Cela inclut notamment la média-
tion de dette, la guidance énergétique, la guidance budgétaire, la médiation 
familiale…
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Le CPAS doit, avant tout, être un acteur incontournable de la vie so-
ciale de la commune avec comme objectif principal l’accompagnement des 
personnes précarisées socialement, accompagnement alliant soutien, aide et 
solutions d’avenir durables. Afin de confirmer son rôle d’acteur essentiel des 
politiques sociales de la commune, il faut lui donner les moyens de son action. 
Pour ce faire, les communes devraient encourager la création d’antennes décen-
tralisées du CPAS, l’installation de restaurants sociaux ou d’épiceries sociales, 
ainsi que la mise en place d’un service d’urgence social accessible à tout moment 
(comme cela se fait dans certaines communes de la Région de Bruxelles-Capi-
tale) et assurer davantage de confidentialité dans le traitement des dossiers.

Le CPAS remplit donc actuellement une mission active de remise à l’emploi, 
notamment en insistant sur la formation et la stimulation scolaire des jeunes 
qui dépendent du CPAS, en augmentant la guidance socioprofessionnelle pour 
les bénéficiaires du CPAS et en promouvant une attitude proactive dans la 
recherche d’emploi des plus de 60 ans.

Dans ce cadre, il importe également que les CPAS s’impliquent davantage dans 
ce qu’on appelle « l’économie sociale », notamment en y proposant davan-
tage d’emplois. A cet égard, ils doivent également prévoir un encadrement 
technique des travailleurs impliqués ainsi qu’un programme destiné soit à sta-
biliser leur emploi au sein du CPAS, soit à favoriser leur transition vers un 
autre emploi.

De nombreuses communes wallonnes et bruxelloises se sont dotées de 
« maisons de l’emploi », fruit d’un partenariat tripartite entre la commune, 
le CPAS et le FOREM. Leur rôle est de répondre aux questions des citoyens 
d’une commune par rapport aux questions relatives à l’emploi et aux forma-
tions professionnelles. Il est donc important d’appuyer la création de ce type 
de services au sein des communes qui n’en sont pas encore dotées, d’y orga-
niser davantage d’assistance active aux jeunes cherchant de l’emploi et/ou un 
stage en entreprise, et de stimuler l’investissement de ces maisons de l’emploi 
dans la formation et l’apprentissage des langues.

4  Intervention d’André du Bus à l’occasion du vote au Sénat du Projet de Loi portant sur des Disposi-
tions Diverses, chapitre pensions. 
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Le CPAS devrait aussi pouvoir assurer plus de services à ses bénéficiaires dans 
le domaine de la culture, notamment en distribuant des chèques-culture ou 
des pass. 

Il convient également d’augmenter les synergies entre le CPAS et les autres 
services communaux d’une part, et envers les régions et communautés et 
l’Etat fédéral d’autre part.

Ce genre de volonté politique dynamique au niveau communal passe également 
par une forme de refinancement des CPAS. En effet, ceux-ci devraient, idéa-
lement, pouvoir disposer de moyens supérieurs ne serait-ce que pour pouvoir 
faire face au coût de la charge administrative des demandes d’aide sociale.

Le rôle d’un CPAS au sein d’une commune est donc complexe et varié. D’un 
rôle d’assistant pour bénéficiaires d’aide sociale qu’il occupait au début, il est 
devenu un acteur social incontournable qui promeut désormais le dynamisme 
et l’activité en plus de la solidarité. Aide et responsabilité, voilà quelles sont 
désormais les mamelles d’un CPAS.

Aujourd’hui, en pleine crise socio-économique, son rôle est plus que jamais 
évident et nécessaire. Il reste cependant à assurer la pérennité de ce service 
communal indispensable et ô combien utile dans ses missions d’aide sociale et 
de remise à l’emploi de bénéficiaires d’allocations sociales.



Avec le soutien du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles
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